
5' "lc Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Solistes Euro éens Luxembour »

Entre les soussignés :

..' 14BaLdu»Grand:Duché,.de Luxembourg, représenté par son Ministre de la
3, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

roJn^!la s80CLati<ï-sans. but. lucratif <( solistes Européens Luxembourg »,représentée par son Président, désignée ci-après « rassociation~», ~d'autrepartu ;la 
"'

i-^^^°,ur, teniLcompte-de_ la Pro9ression des frais de fonctionnement de
La?pocJatio.not?s.part;esconviennent cluej'article 3 alinéa 2 de"la'con'ventiocnl cconlcl^

. 28 janvier 2015 entre parties est modifié comme suit'7

^^^^W^^M^^ipwr^m^nconfomement^
^^ ̂ g^^^àj^ssociationïn^ap^^^^^

?. 875, 00. - euros à partir de l'exercice 2020. ' »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 30 JAN. 2020

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

(

Jérôme Wigny
Président

Solistes Européens, Luxembourg

Sam Tanson
Ministre de la Culture


